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DDTM des Bouches-du-Rhône 

Service Mer et Littoral 

13332 Marseille Cedex 3 

Dossier suivi par Hubert Grosse[, Marc Bouchoucha, Bruno Andral 

Monsieur le Directeur, 

Par courrier ci-dessus référencé, vous demandez l'avis de l'lfremer sur le 
projet d'arrêté préfectoral portant classement de salubrité et de surveillance 
des zones de production professionnelle de coquillages vivants des Bouches
du-Rhône + cartes annexées. 

Par comparaison avec l'arrêté de classement du 16 novembre 2010, nous 
notons que le présent projet d'arrêté applicable aux zones de production 
professionnelle précise en son article 3 les modalités de gestion pour la pêche 
non professionnelle. Ce point induit une évolution de l'accessibilité de 
certains sites (particulièrement les zones 13-01 et 13-04 pour le groupe 2) ce 
qui nécessitera sans doute, pour l'ensemble des acteurs, une gestion 
rigoureuse de leurs accès. 

Enfin, l'a.ITêté décrit (article 3) les contraintes applicables à la pêche des 
coquillages du groupe 1, principalement les oursins. La nouveauté amenée par 
ce document est de préciser de manière plus exhaustive les zones autorisées à 
la pêche des oursins (classement sanitaire obligatoire en A). Ainsi, les zones 
13-06-01, 13-09, 13-10, 13-11 sont désormais classées.

L'article 7 précise également« après classement, les zones de production.font 
l'objet d'une surveillance sanitaire régulière destinée à vérifier la pérennité 
des caractéristiques ayant fondé leur classement et à dépister d'éventuels 
épisodes de contamination. 
Pour les espèces du groupe 1, la surveillance à mettre en place est encore à 
d�finir compte tenu des nouveaux éléments scientifique sur ces espèces » .
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Concernant ce point particulier du dossier, je tiens à vous prec1ser que 
l'lfremer est toujours dans l'attente des dispositions mises en place par les 
autorités concernées, qui pomTont nécessiter, le cas échéant, un ajustement du 
REMI spécifiquement appliqué à la pêche des oursins. 

En conclusion, après examen du document transmis et des cartes annexées, 
lfremer donne un avis favorable au projet d'arrêté. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, à l'expression de notre 
considération distinguée. 

Directeur du Centre de Méditen-anée 
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